
 
L'éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale, aussi appelée éducation au développement (EAD), 
est avant tout une démarche éducative globale, sur le long terme qui permet une ouverture sur l'autre et sur le 
monde qui nous entoure. Elle vise à accompagner chacun dans ses questionnements et son engagement citoyen 
et solidaire et se manifeste par un ensemble d'actions menées dans le but de sensibiliser le public aux enjeux du 
développement et des échanges internationaux. Ces actions ont pour objectif d'informer et de faire comprendre 
au public visé l'importance de ces différentes problématiques tout en incitant l'engagement citoyen. L'ECSI peut 
prendre des formes très diverses: Exposition - Projection d'un film documentaire – Débat – Intervention 
scolaire... 

 

6 bonnes raisons de mener des actions d'ECSI 
 
1. Sensibiliser différents publics aux enjeux de la solidarité internationale 
L'ECSI accompagne la réflexion et la compréhension des enjeux économiques et sociaux au niveau mondial. Elle vise à identifier 
les préjugés sur des catégories sociales débouchant sur des clivages afin de mieux appréhender les interdépendances 
mondiales et améliorer les rapports Nord/Sud. Elle peut s'adresser à des publics variés tels que des scolaires, des 
professionnels, des bénévoles ou tout simplement le grand public. 
 

2. Faire connaître son association, ses projets et recruter de nouveaux bénévoles 
Mener des actions d'ECSI offre une opportunité de faire connaître son association et ses projets à un public plus ou moins 
large, que ce soit lors d'interventions en milieu scolaire ou lors d'événements ponctuels tels que la Semaine de la Solidarité 
Internationale (SSI). Cela peut aussi attirer d'autres associations qui souhaiteraient mettre en place un partenariat ou 
simplement échanger sur leurs expériences. Les actions d'ECSI peuvent déclencher un intérêt particulier pour certains et une 
volonté de s'engager. Voir l'ECSI comme une occasion de pouvoir intéresser de potentiels futurs bénévoles ! 
 

3. Donner une nouvelle image d'Haïti 
Les actions d'ECSI peuvent porter sur de nombreux sujets en lien avec la solidarité internationale et sont une occasion de 
donner une vision différente que celle véhiculée, notamment par les médias, et qui est souvent négative. L'ECSI vous permet 
d'aborder des thématiques peu évoquées lorsque l'on parle d'Haïti. 
 

4. Collecter des fonds 
Des actions d'ECSI peuvent avoir pour résultat de récolter des fonds pour votre association. Par exemple les actions «bol de riz» 
réalisées au sein d'établissements scolaires ou les courses de solidarité. De plus, les collectivités qui financent des projets de 
solidarité internationale sont contraintes d'aménager leur dispositif financier afin de lui donner un caractère «d'intérêt public 
local». La réalisation d'actions d'ECSI est désormais obligatoire pour les associations recevant des financements de la part des 
collectivités locales. 
 

5. Créer des partenariats sur le long terme avec des structures d'accueil 
L'ECSI peut s'inscrire dans le cadre d'un programme scolaire et peut déboucher sur un partenariat avec un établissement 
scolaire par la mise en place de temps d'animation périscolaire (TAP), clubs ou ateliers réguliers. Des partenariats peuvent 
également se créer avec d'autres structures d'accueil telles que des centres sociaux ou des maisons de la jeunesse. 
 

6. Mener des actions collectives et profiter des compétences et ressources de chacun 
Mener des actions d'ECSI peut se faire de façon collective en mettant en place des actions inter-associatives, par exemple lors 
d’événements importants tels que la Semaine de la Solidarité Internationale (SSI). Ce type d'action permet d'avoir plus d'impact 
sur une thématique précise mais aussi plus de visibilité que pour une action individuelle. 

 
Le CHF vous accompagnera dans vos actions d'ECSI en vous proposant des outils à travers «La lettre 

des membres du CHF*» 
 

* Cette lettre est destinée aux associations membres du CHF. Elle vise à accompagner les associations dans leurs projets 
associatifs par l'échange d'informations, le renforcement de leurs compétences et la mutualisation des moyens.  

 

Qu'est-ce que L’Éducation à la Citoyenneté 
et à la Solidarité Internationale (ECSI) ? 
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Le plaidoyer est l'action de défense d’une opinion, d’une cause, d’une politique ou d'un groupe de personnes. Le 
plaidoyer est la défense active d’une idée ou d’une cause par des stratégies et des méthodes qui influencent les 
opinions et les décisions de personnes et d’organisations. Elles ont une visée politique, cherchant à convaincre 
tout en dénonçant des situations. Il s’agit d’un ensemble d’actions destinées à créer un mouvement de soutien en 
faveur d’une politique ou d’une proposition. 

 

Faire du plaidoyer c'est avant tout porter un message 
 

6 bonnes raisons de mener des actions de plaidoyer 
 
1. Soutenir la société civile haïtienne à travers la défense des droits humains 
Le plaidoyer est un moyen de défendre les droits fondamentaux des Haïtiens en France en relayant par exemple des campagnes 
sur des thématiques spécifiques, notamment les droits défendus par le CHF par le biais de ses partenariats: le droit à 
l'information, le droit à la souveraineté alimentaire et le droit des migrants. 
 

2. Attirer l'attention de la société civile française sur les différents problèmes rencontrés par les Haïtiens 
Le grand public est souvent éloigné des réalités qui se déroulent en Haïti. En effet, les problèmes rencontrés par les Haïtiens 
sont peu connus, exceptés lors d'événements médiatisés, tels que le séisme de 2010. Le plaidoyer est un moyen d'attirer 
l'attention sur des problématiques actuelles dont le grand public n'a pas forcément connaissance. 
 

3. Interpeller les institutions françaises sur les enjeux fondamentaux en Haïti 
Le plaidoyer permet de défendre activement une cause par des stratégies et des méthodes qui influencent les opinions et les 
décisions de personnes et d’organisations. L'objectif du plaidoyer est de faire évoluer les politiques et les pratiques aux niveaux local, 

national ou international par l'interpellation des institutions françaises. 
 

4. Informer sur la situation en Haïti 
A travers une campagne de plaidoyer la société civile se tient informée de l'avancement d'une cause particulière ou de la 
situation d'un certain groupe d'individus par exemple. Le plaidoyer peut être ponctuel mais aussi s'effectuer sur le long terme 
et ainsi tenir compte des évolutions. 
 

5. Obtenir des changements réels 
Le plaidoyer permet d'obtenir des changements au niveau local, ou international, et d'avoir un impact sur ceux qui influent sur 
ces changements. Il peut également avoir un effet multiplicateur sur l'efficacité du travail sur le terrain. 
 

6. Perpétuer le devoir de mémoire par la lutte contre l'impunité 
L'impunité constitue l'absence de sanctions légales suite à des crimes ou tout acte répréhensible, commis par des individus, des 
politiciens ou des groupes d'intérêt. La société haïtienne a fait les frais de cette impunité, notamment sous la dictature 
duvaliériste. Certains luttent toujours pour ce devoir de mémoire et contre l'impunité. Le plaidoyer est un moyen de perpétuer 
ce message. 

 
Concernant Haïti, quels messages? 

• Responsabilité de l'ONU concernant le choléra en Haïti 

• Droits des migrants haïtiens 

• Décision de l'Union européenne sur les élections politiques en Haïti 

• ... 
 

Par quels moyens faire du plaidoyer? 
• Signer et relayer des pétitions 

• Écrire un communiqué dénonçant une situation 

• … 
 

Qu'est-ce que le plaidoyer ? 

Cette fiche a été conçue dans un esprit de travail collaboratif et évolutif, faites-nous part de vos informations ou 

améliorations. N’hésitez pas à nous contacter : Collectif Haïti de France, 21 ter, rue Voltaire, 75011 PARIS 

Tél : 01 43 48 31 78 - e-mail : contact@collectif-haiti.fr – Site internet : www.collectif-haiti.fr 

Cette fiche a été conçue dans un esprit de travail collaboratif et évolutif, faites-nous part de vos informations ou 
améliorations. N’hésitez pas à nous contacter : Collectif Haïti de France, 21 ter, rue Voltaire, 75011 PARIS 

Tél : 01 43 48 31 78 - e-mail : contact@collectif-haiti.fr – Site internet : www.collectif-haiti.fr 

 


